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Rappel de l’exigence du label 

 

 
 

 
 

 

Rappel de définitions 
Menu mensuel : Ensemble des composantes constituant les repas d’un mois complet (équivaut à 100 
composantes servies sur 20 repas). 

Composante : La structure de base d’un repas est constituée de 4 ou 5 composantes. 
Entrée/composante protidique/garniture/fromage-laitage et/ou dessert Les boissons ne peuvent pas 
entrer dans la composition du menu en tant que « composante ». Le pain n'est pas une composante à 
part entière. Un plat complet (exemple lasagnes) compte pour deux composantes : viande hachée à la 
sauce tomates pour la composante protidique et les pâtes pour la garniture. 

Composante bio : Elaborée principalement à partir d’ingrédients biologiques. Le ou les ingrédients 
principaux et caractéristiques de la composante sont biologiques 

Multi-choix : Plusieurs plats pour une même composante donnée (exemple : plusieurs choix 
d’entrées).  

Calcul du nombre de composantes – Calcul sur 20 repas successifs 
Le calcul du nombre de composantes s’effectue sur 1 mois complet c’est-à-dire généralement 20 
repas successifs et 100 composantes. Pour le cas des restaurants proposant du multi-choix (ex : 
10/12 composantes par jour) ou des repas 7j/7, nous réalisons le calcul sur le mois complet et nous 
ramenons le nombre de composantes à base d‘ ingrédients bio sur 100 composantes servies.  

Règle de calcul  

 
Nombre de composantes bio x 100/nombre de composantes totales servies par mois 

 

Exemple : L’établissement sert 45 composantes par semaine et 180 composantes par mois.  
Sur les 180 composantes servies, 36 sont à base d’ingrédients bio.  

Notre résultat est donc : en moyenne sur 100 composantes mensuelles, 20 composantes sont à base 
d’ingrédients bio.  (36 composantes bio x 100 /180 composantes) 

Pour les établissements de santé (hôpital, Ephad…), les composantes seront à comptabiliser sur les 
repas de midi et du soir. 

Cas particulier :   

Internat : vous pouvez choisir de restreindre le périmètre de labellisation aux repas du déjeuner 
uniquement. Dans le cas suivant, il sera demandé dans la mesure du possible d’extraire du 
pourcentage bio les produits bio du repas du soir et du petit déjeuner. Dans ce cas précis où seuls les 
menus du midi seront labellisés, la communication sur les menus et l’affichage dans le restaurant 
devra être claire et ne pas induire les convives en erreur.  

Salad’bar : Les entrées du salad’bar sont comptabilisées comme une seule composante « entrée » 

 

Fiche 3 : Calcul des Composantes Bio 

Au moins 50 Au moins 10 Au moins 30 
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